
Invalidité

Pension de 1re catégorie 30 % du salaire de base

 minimum : 276,39 euros/mois

 maximum : 909,30 euros/mois

Pension de 2e catégorie 50 % du salaire de base

 minimum : 276,39 euros/mois

 maximum : 1 515,50 euros/mois

Pension de 3e catégorie  Minimum : 1 358,82 euros/mois

 Maximum : 2 575,66 euros/mois

Majoration pour tierce personne 1 060,16 euros/mois

Allocation supplémentaire d'invalidité Maximum :
- bénéficiaire seul : 396,20 euros/mois
- ménage : 653,80 euros/mois

Plafond de ressources annuel :
 personne seule : 8 266,35 euros
 ménage : 14 479,10 euros
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